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PV du Conseil d’établissement de LHL du mardi 6 juin 2023  

Membres présents  

- Parents : Gaelle Planquois, Rémi Duquette, François Rebello, Kelly Remai, Loli Sénéchal-Berthiaume 

- Équipe-école : Anne-Sophie Maguire, Nathalie Maurice, Pierre-Marc Veillette, Geneviève De Guise, 

Micheline Boisvert, Nathacha Godin 

 

Membres absents et excusés : Pauline Thomas 

 

Ordre du jour  

Sujet   Temps   Discussion des membres   

1 – Lecture et adoption de l’ODJ  

  

19.10 Lecture de l’ODJ par Gaelle.  Anne-Sophie propose d’ajouter une 

discussion du calendrier au Point #7.    

2 – Adoption du procès-verbal du dernier  

CÉ du 30 mars 2023  

19.15  

3 – Suivi au PV  

  

19.15  Rémi précise le contexte de surprise de l’équipe parent quant aux 

échanges du dernier CÉ : surprise de l’annonce de l’équipe-école ; 

rappel des études mettant en valeur la collaboration parents-école. 

Invitation à réfléchir à l’impact de cette décision  

 

4 – Service de Garde 

 

a. Journées pédagogiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Soirée de la BOUM 

 

 

 

18.50  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Micheline, directrice, annonce que les sorties seront diminuées à trois 
(3) l’année prochaine. Les invités pour animation spécialisée seront 
également diminués. Ces décisions sont prises en raison de 
l’explosion des coûts (autobus, animation spécialisée).  
 
Pour l’année 2023-2024, les deux (2) premières journées 
pédagogiques seront orientées vers Parc Safari 
 
Le plan des journées pédagogiques sera soumis au premier CÉ de 
2023-2024. Deux (2) journées pédagogiques passeront avant 
l’adoption de la proposition globale.  
 
Anne-Sophie rappelle que la Fondation n’offre pas de soutien (critère 
d’exclusion). La discussion mène à une proposition d’inclure les 
enfants de famille ayant une situation socioéconomique défavorable, 
ou vivant des difficultés.  
 
Le CÉ est en accord avec la proposition.  
 
 
 
Concernant la BOUM de jeudi…  
Rémi informe que quatre (4) parents x heure assureront la 
surveillance aux quatre (4) sorties des cours.   
Micheline informe de la répartition du personnel pour la soirée 
BOUM : 
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- Éducatrice au local Mado pour jeux calme 
- Éducatrice dans la ruelle 
- Éducatrice aux toilettes 
- Éducatrice au gymnase avec animation Just Dance 
- Éducatrice sur les étages – puisque les portes coupe-
feu ne peuvent être fermées.  

5 – Conseil d’établissement 

a. Projet éducatif : adoption 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Pro-forma : adoption 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Résolution pour fondation : signature 

 

 

 

d. Listes des effets scolaires 23-24 : 

approbation 

 

 

 

 

19.30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19.55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 :25 

 

 

 

20 :28 

 

 

 

 

 

Anne-Sophie informe que le Projet éducatif doit s’inscrire dans le Plan 
d’action vers la réussite du CSSDM.  
 
L’équipe école a identifié la zone de vulnérabilité étant au niveau de 
l’écriture. Le plan d’action doit être chiffré. Cela est une demande 
gouvernementale. Bien que le plan d’action a été adopté par l’équipe 
école, le personnel enseignant a exprimé son désaccord avec 
l’objectif chiffré. Suite à une question, Anne-Sophie informe qu’il n’y 
a pas eu de conséquence, lors du dernier projet éducatif, auprès des 
écoles n’ayant pas chiffré leur cible.  
 
 
Les membres du CÉ adoptent le projet éducatif.  
 
 
 
 
LHL est une école dans un secteur favorisé.  
 
Le programme du tutorat comprend le tutorat privé offert par des 
enseignants de l’école (huit enseignants), et le financement d’une 
OSBL offrant du tutorat dans les HML Mentana. Le tutorat privé n’est 
pas inscrit au plan d’intervention des élèves ciblés.  
 
CSSDM payent trois (3) jours d’orthopédagogues, et une demi-
journée. La balance des salaires est couvert par les « allocations 
supplémentaires ».  
 
Les membres du CÉ adoptent le pro—forma, mais souhaite une 
augmentation du budget pour couvrir les ressources de soutien à 
l’élève.  
 
 
L’adoption de la résolution est proposée par Rémi Duquette, et 
appuyé par François Rebello, tel que lu par Anne-Sophie.  
 
 
L’augmentation des prix des effets scolaires 
Hamster ou Brault & Bouthiller, seuls fournisseurs homologués. XX 
partage la comparaison pour le même matériel entre 2022-2023 et 
2023-2024, de 560$ à 1800$. Au regard de ces augmentations, l’achat 
des effets scolaires sera retourné aux parents.  
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e. Organisation scolaire 23-24 : information  

 

 

 

 

f. Sécurité aux abords des écoles : 

discussion  

 

 

 

20.30 

 

 

 

 

Les membres du CÉ approuvent les listes tel que soumises.  
 
 
L’information sur les types de classe sera transmise aux parents en 
juin, à la demande précédente des représentants de parents.  
 
L’école a reçu 17 demandes d’enfants libre-choix.  
 
 
Depuis le changement de sens de la rue Berri, l’insécurité est élevée 
à la traverse Berri / Rachel. Anne-Sophie a déposé une plainte au 311. 
Il sera proposé à tous les parents de l’école de soutenir la plainte. Le 
numéro de plainte sera fourni.  
Loli Sénchal-Berthiaume rédigera une lettre de plainte pour chef 
police et conseiller Alex Norris.  
  

6 – Délégué au Comité de parents 

 

20.45 

 

Un comité d’évaluation des plaintes a été mis en place.  

 

Une discussion a été menée, en privée, avec la direction de le Centre 

de service scolaire qui n’est pas tranchée face à la position des 

parents pour l’interdiction d’entrée au sein de l’école. Elle a offert le 

soutien du CSSDM pour  

Sujet à discussion par à imposition de décision de la décision de 

l’équipe école.  

 

7 – Divers 

 

 N/A 
  

8 – Comités de travail 

 

a. Fondation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Finissants 

 

 

 

 

20.48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20.56 

 

 

 

 

La Fondation a statué un montant minimal de 15 000 $. Le montant 
final sera déterminé sous peu, puisque le financement en début 
d’année a été plus lent que précédemment.  
 
En raison des nouveaux membres au comité de la Fondation, il y a 
transmission pour pérenniser la Fondation.  
  
 
L’équipe école souligne l’apport de la Fondation dans les activités et 
la vie scolaire.  
 
 
Le dernier CÉ sera en septembre 2023. Anne-Sophie souligne l’apport 
des membres parents terminant leur mandat : Gaelle, Rémi, Kelly, 
François.  
 
Les parents ont préparé une surprise pour les élèves. Un service de 
sécurité parents est planifié pour la Fête des finissants. Le comité est 
informé, de façon non nominative, d’événements inappropriés en 
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lien avec l’usage des Réseaux sociaux a mobilisé plusieurs 
interventions en milieu scolaire avec différents partenaires (police).  

9. - Levée de l’assemblée 21.14 

 

 

 


